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JEAN-FRANÇOIS LÉGER

PASCAL HIRAUX

Le 5 septembre 2022, Pascal HIRAUX a été élu à la Prési-
dence du SMITOM. Il remplace Jean-François LEGER qui 
après 5 ans à la tête du syndicat, a dû démissionner en 
raison d’une mutation professionnelle. Les deux hommes 
se connaissent de longue date et abordent ensemble 
l’année 2022.

Vous avez pris la présidence du SMITOM 
en septembre 2022 dans un contexte mar-
qué par de nombreux défis ?

Pascal HIRAUX : En premier lieu, je tiens à rappeler 
que j’ai eu la chance de travailler avec Jean-François 
PARIGI puis Jean-François LEGER, deux personnes qui 
ont à cœur le service public, et notamment le service à 
nos administrés. Tous deux ont eu pour objectif d’as-
surer la stabilité financière du syndicat afin qu’il puisse 
faire face à ses futurs défis : Jean-François PARIGI en ap-
pliquant une politique rigoureuse de désendettement, 
Jean-François LEGER en continuant ce désendettement 
et en restaurant notre capacité d’autofinancement.

Mes objectifs ? Tout simplement continuer ce travail 
fondamental sans lequel aucun projet nouveau ne serait 
possible, ce qui est absolument envisageable sur ce 
secteur du déchet qui connaît une mutation profonde.

Jean-François LEGER : Tout d’abord, je tiens à remer-
cier Pascal d’avoir accepté de prendre la Présidence du 
Syndicat suite à mon départ quelque peu anticipé. Mais 
également de s’inscrire dans la continuité des actions 
menées depuis 20 ans. La vie du SMITOM n’a en effet 
jamais été un long fleuve tranquille. Rappelons briève-
ment son passé, puisque le syndicat fut au début des 
années 2000 placé sous tutelle de la Chambre Régio-
nale des Comptes. Appelé à son secours, M. PARIGI 
n’aura eu de cesse que de remettre le syndicat dans le 
droit chemin et, en effet, s’est largement battu pour le 
désendettement et la stabilisation des appels de fonds 
réclamés à nos adhérents qui ont pour conséquence 
l’impact sur la fiscalité.

Alors, en effet, 2017 fut une nouvelle année difficile : il a 
fallu faire face au départ de notre Président Jean-Fran-
çois PARIGI appelé à des fonctions nationales comme 
député après avoir marqué de son sceau l’histoire du 
syndicat, aux conséquences de la loi NOTRe, négocier 
les conditions de départ de 17 communes « pesant » 
25 % de notre activité, poursuivre le désendettement du 
syndicat et reconstituer l’autofinancement qui reste mon 
cheval de bataille, mettre fin à un emprunt « toxique » 

qui nous coûtait fort cher (taux proche de 20 % annuel), 
relancer la délégation de service public… Tout ne fut 
pas de tout repos, mais l’expérience fut passionnante. 
Aujourd’hui, face à une situation financière assainie, 
l’avenir du syndicat semble plus serein.

Quels sont pour vous le fait le plus mar-
quant en 2022 et les enjeux de demain ?

Pascal HIRAUX : Le contexte énergétique marquera 
sans aucun doute un tournant pour les sites comme 
le nôtre. 

Dans un contexte de fortes 
tensions sur les énergies fossiles, 
l’énergie issue des déchets est une 
ressource locale essentielle qu’il 
faut développer et encourager.

 A l’heure où la décarbonation est une priorité, il appa-
rait évident que les Unités de Valorisation Énergétique 
(usines d’incinération produisant de l’énergie) ont un 
véritable rôle à jouer et doivent se mobiliser. Il nous faut 
maintenant anticiper l’avenir et nous donner les moyens 
d’agir.

Jean-François LEGER : En dépit des investissements 
très lourds réalisés ces dernières années, notamment au 
regard des travaux de dépollution drastiques (niveaux 
particulièrement qualitatifs et reconnus comme tels 
par l’Etat et les associations environnementales), nos 
équipements sont effectivement vieillissants. Il convient 

d’étudier la création d’une ligne supplémentaire plus 
performante. Certes, les montants sont conséquents. 
Mais les partenariats initiés avec des syndicats voisins 
autorisent cette réflexion. Ne pas adapter notre outil 
aux technologies d’aujourd’hui reviendrait à hypothé-
quer l’avenir du syndicat et serait fortement préjudi-
ciable aux 330 000 habitants du territoire, et à ceux des 
territoires voisins désirant nous rejoindre. C’est l’avenir 
de nos équipements qui est en jeu.

Pascal HIRAUX : J’irai même plus loin en précisant 
que notre syndicat est un fabuleux outil pour accélérer 
le déploiement de récupération de la chaleur renou-
velable. Sans pour autant oublier nos compétences de 
traitements des déchets ménagers et assimilés, notre 
structure s’inscrit dans une logique de politique éner-
gétique exemplaire et s’inscrit dans les démarches de 
développement durable les plus sévères !!

Quant aux enjeux de demain, il nous faut développer le 
recyclage et moderniser nos déchèteries, faire com-
prendre à l’usager qu’il doit reconsidérer son rapport au 
déchet. L’état des lieux en cours devrait nous permettre 
d’aboutir à un programme de réhabilitation des sites 
au cours de ce mandat. L’accompagnement de nos 
adhérents, les élus de terrains, nos collègues Maires et 
conseillers municipaux, dans une réglementation sans 
cesse en mouvement, est également indispensable.

Jean-François LEGER : Déjà lancé en 2021, le nouveau 
Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers 
et Assimilés a fait l’objet de différents groupes de travail 
durant le premier semestre 2022. Décliné sur 6 ans, il 
proposera des actions pour accompagner les habitants 
à réduire leurs déchets.

Pascal HIRAUX : La séparation à la source des déchets 
alimentaires est également un vrai sujet. Depuis plus 
d’un an et demi, le SMITOM accompagne ses adhérents 
dans leurs réflexions. On voit bien que le sujet n’est pas 
simple, que ce soit dans la maitrise des coûts ou dans 
la recherche de solutions les plus adaptées sur notre 
territoire.

N’avez-vous pas le sentiment que le SMI-
TOM du Nord Seine-et-Marne est bien plus 
qu’un syndicat de traitement ?

Jean-François LEGER : La transparence, la collabora-
tion active avec les adhérents permettent la conduite 
d’une mission de service public autour de plusieurs 
axes : le traitement des déchets et leur valorisation 
sous forme de matières et d’énergie, la conduite d’une 
politique énergétique en allant chercher des partenaires 
« chaleur » déjà identifiés, sans compter la prévention et 
la sensibilisation des habitants aux enjeux de réduction 
et de tri.

Pascal HIRAUX : Notre syndicat peut être fier du travail 
accompli. Notre territoire est reconnu pour ses bons 
résultats et est également sollicité pour différentes 
interventions ou reportages à l’échelle locale, natio-
nale, voire internationale, puisque nous avons reçu une 
délégation chilienne en fin d’année. Ces résultats sont le 
résultat d’une volonté politique et d’un engagement de 
l’ensemble des collaborateurs.
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5 adhérents
au SMITOM

168 communes
sur le territoire du SMITOM

330 447 habitants
soit 23,25 % de la population 
Seine-et-Marnaise 

48 délégués titulaires
et autant de suppléants représentant 
les intercommunalités adhérentes 
au SMITOM
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Chambry
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les-Meaux

Mareuil-
lès-Meaux
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aux-bois

Cuisy
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Saint-Soupplets
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Annet-sur-Marne
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sur-Marne
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sur-Marne
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Pont-aux
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Le Plessis-
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Marolles-
en-Brie

La Chapelle-
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La Ferté-
Gaucher

Jouy-sur-MorinSaint-Siméon

Saint-Rémy-
la-Vanne

Saint-Martin-
des-Champs

Saint-Denis-
lès-Rebais

Saint-Germain-
sous-Doue

Aulnoy

Jouarre

Sept-
Sorts

Rebais

Doue

Saint-Léger

Sablonnières

Bussières
Bassevelle

Saâcy-
sur-Marne
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sur-Marne

Méry- 
Sur-Marne
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Jaignes

Armentières-en-Brie
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Congis-
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Saint-Cyr
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Reuil     
en-Brie

Saint-
Ouen-
sur-

Morin

Saint-Jean-
les-deux-
Jumeaux

Montceaux-
lès-Meaux

Orly-
sur-Morin

La trétoire
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en-Brie
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sur
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le-Hongre

Montry

Bailly-
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Coutevroult

Tigeaux

Voulangis

Guérard

Faremoutiers
Mauperthuis

Beautheil-Saints

Amilis

Dagny

Chevru

Pommeuse

Mouroux

Giremoutiers

Mortcerf

Hautefeuille

Pézarches

Touquin

Voinsles

Villenoy
Trilbardou

Saint-Mesmes

Nantouillet Vinantes

Messy Charny

Charmentray

Villeroy

Esbly

Coupvray

Chessy

Serris

Vignely

Villeneuve-
Saint-Denis Villeneuve-

le-Comte

Montenils

 Territoire 

Covaltri77 140 181 habitants

CAPM  108 238 habitants

VEA  52 418 habitants

CCPMF  25 278 habitants

CC2Morin 4 359 habitants

au 1er janvier 2022

Centre Intégré de Traitement

Stations de transit

Déchèterie classique 

Déchèterie sans collecte des DDS

Déchèterie éphémère

Containers réemploi

QUELQUES CHIFFRES

LES ÉQUIPEMENTS
NOS 5 ADHÉRENTS 
ET LEUR POPULATION
au 1er janvier 2022

1

24

5

Covaltri77

Communauté d'Agglomération 
du Pays de Meaux (CAPM)

Val d'Europe 
Agglomération (VEA)

Communauté de Communes 
Plaines et Monts de France (CCPMF)

Communauté de Communes 
des 2 Morin (CC2Morin)

1

3

2

4

5

3
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Le SMITOM du Nord Seine-et-Marne regroupe au 1er janvier 2022 : 
168 communes représentant une population totale de 330 447 habitants. 

Le transfert des 
déchets vers ces 
filières, à partir des 
déchèteries ou des 
stations de transit, 
est de la compé-
tence traitement du 
syndicat. 

LA GESTION DES DÉCHÈTERIES

Le SMITOM dispose d'un réseau de 10 déchèteries 
dont une éphémère implantée plusieurs mois dans 
l'année à Jouarre. Équipements complémentaires au 
traitement des ordures ménagères et au tri sélectif, elles 
permettent de séparer un maximum de matériaux afin 
d’augmenter leur valorisation et leur recyclage.

COMMUNICATION

Chargé de la conception à la mise en œuvre d’actions 
auprès de différents publics, le service Communication 
crée également différents outils qu'il met à disposition 
des adhérents et des habitants.
Il assure entre autres l'information du grand public et 
des élus. Il présente les évolutions du schéma global de 
traitement des déchets, des consignes de tri et participe 
à la mise en œuvre des actions liées à la prévention des 
déchets sur le territoire.

PILOTAGE ET PROMOTION DES ACTIONS LIÉES 
AU PROGRAMME DE PRÉVENTION DES DÉCHETS
 
Depuis 2012, le syndicat mène une politique active de 
prévention des déchets. Au travers d’actions embléma-
tiques telles que la lutte contre le gaspillage alimentaire, 
le compostage individuel ou collectif, la réparation et 
le remploi, une baisse régulière des quantités produites 
est constatée. Une équipe dédiée intervient auprès des 
scolaires et du grand public lors d’événements locaux. 
L’année 2022 marque le lancement des groupes de 
travail du nouveau Programme Local de Prévention des 
Déchets Ménagers et Assimilés.

LE TRAITEMENT DES DÉCHETS MÉNAGERS

Par le tri des recyclables 
(papiers, journaux, 

magazines et emballages 
en carton, verre, plas-

tique, aluminium et acier)

Par le broyage et 
le criblage 

des déchets verts

Par l’incinération 
des ordures ménagères et 
du tout-venant incinérable

Par les différentes 
filières de recyclage 

des produits issus 
du centre de tri 

de Villers-Saint-Paul

Par le compostage des 
déchets verts réceptionnés 
sur différentes plateformes.

Par la production 
d'électricité issue 
de l’incinération

LE TERRITOIRE
SITUATION ET PARTICULARITÉ 
GÉOGRAPHIQUES.
Situé au Nord-Est de l’Île-de-France, 
le SMITOM du Nord Seine-et-Marne 
s’étend sur une superficie de 1 912 km2. 
Il se caractérise par une population rurale 
et semi-urbaine (171,50 hab/km2),  un 
habitat individuel important, composé 
de résidences principales et secondaires, 
et un habitat semi-collectif et collectif 
très présent dans les grandes villes.
Le caractère pavillonnaire de nom-
breuses communes engendre un 
accroissement de déchets verts alors que 
dans les communes urbaines ou semi-ur-
baines, l’importance de l’habitat vertical 
impacte négativement les performances 
de la collecte sélective.

GESTION DES DÉCHETS : 
5 ADHÉRENTS
Au 1er janvier 2022, retrait de la Commu-
nauté de Communes du Pays de l’Ourcq 
qui a adhéré à COVALTRI77 lui-même 
adhérent du SMITOM.

Un territoire
en mouvement

 PRÉVENIR ET VALORISER
 LES DÉCHETS

Créé le 24 juin 1993 pour répondre aux besoins 
des habitants de son territoire, le SMITOM exerce 
uniquement la compétence traitement et valorisa-
tion des déchets ménagers et assimilés depuis le 
1er janvier 1995.
Le syndicat assure également l’étude, la réalisa-
tion, la mise en œuvre et l’exploitation de l’activité 
complémentaire au traitement et à la valorisation 
des déchets ménagers et assimilés relative à la pro-
duction, au transport et à la distribution d’énergie 
produite à partir du Centre de Valorisation Énergé-
tique de Monthyon. Il pourra réaliser et exploiter 
tout équipement utile à cette activité.

95

93

94

91

78

77

75

TRAITEMENT

VALORISATION
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COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT INSTITUTIONNEL
DES ÉLUS LOCAUX AU SERVICE DES CITOYENS - UNE GOUVERNANCE PARTAGÉE
Deux grandes instances rythment la vie du syndicat : le comité syndical et le bureau 
syndical, présidés par Pascal Hiraux.

LES MEMBRES DU BUREAU SYNDICAL AU 27 NOVEMBRE 2022

Il réunit le Président et 9 Vice-Présidents élus parmi les 
membres du comité syndical. Les dossiers portés à la 
connaissance des membres du comité syndical sont ainsi 
examinés.

Ses compétences :
Les contrats et conventions diverses, les questions concer-
nant le fonctionnement courant du syndicat, les questions 
concernant le personnel (création de postes, régime 
indemnitaire... ), préparation du comité syndical.

7 BUREAUX SYNDICAUX  | 7 DÉLIBÉRATIONS

Pascal HIRAUX
Président
CC Plaines et Monts de France 
Maire de Montgé-en-Goële

Claude DECUYPÈRE
1er Vice-Président 
CA  du Pays de Meaux
Maire de Monthyon

Daniel DURAND
2ème Vice-Président
Covaltri77 
Adjoint au Maire de 
la Ferté-sous-Jouarre

Emmanuelle VIELPEAU
3ème Vice-Présidente
CA du Pays de Meaux 
Adjointe au Maire de Meaux

Christophe POLLIEN
4ème Vice-Président
Val d'Europe Agglomération
Conseiller Municipal à la Mairie 
de Bailly-Romainvlliers

Francis CHESNÉ
5ème Vice-Président
CC du Pays de l'Ourcq
Maire de Vendrest

Stéphane DEVAUCHELLE
6ème Vice-Président
CA du Pays de Meaux 
Maire de Saint-Soupplets

Marie-Pierre BADRÉ
7ème Vice-Présidente
Covaltri77
Adjointe au Maire de 
Couilly-Pont-aux-Dames

Michel LECOMTE
9ème Vice-Président 
CC Plaines et Monts de France 
Adjoint au Maire d'Annet-sur-Marne

Claude Raimbourg
8ème Vice-Présidente 
Covaltri 77 
Adjointe au Maire de Doue

Composé de 48 délégués titulaires et de 48 délégués 
suppléants désignés au sein des conseils communautaires, 
des intercommunalités ou syndicaux des communes 
membres.

Ses compétences :
Les questions budgétaires (débat d’orientation budgé-
taire, vote du budget, etc.), le suivi du contrat de conces-
sion de service public d’exploitation du Centre Intégré 
de Traitement de Monthyon et présenter, expliquer et 
diffuser tout dossier qu'il convient d'exposer. 

6 COMITÉS SYNDICAUX | 44 DÉLIBÉRATIONS

LE COMITÉ SYNDICAL LE BUREAU SYNDICAL

JUSQU'AU 5 SEPTEMBRE 2022, 
le bureau syndical était composé de : 

M. Léger, Président, M. Hiraux, 
M. Durand, M. Decuypere, M. Pollien, 

M. Chesné, M. Devauchelle, Mme Badré, 
Mme  Raimbourg, Mme Vielpeau, M. Lecomte 

(avec une délégation spéciale).

BILAN SOCIAL 2022

EFFECTIFS ET AGES DES AGENTS*

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - 30 ans

* sur emploi permanent uniquement.

33,5 %

26,5 %40 %

■ Hommes ■ Femmes

Fonctionnaires 14

Contractuel permanent 1

Contractuels non permanents 3

Apprenti 1

Le SMITOM comptait durant l'année 2022 un effectif total de 19 collaborateurs. La moyenne d'âge est de 46 ans.

Répartition par genre et par statut des agents sur emploi 
permanent ▼

En 2022, 63 % des agents permanents ont suivi une 
formation d'au moins un jour ▼

• 30 journées de formation consacrées essentiellement 
au perfectionnement et à la mise à jour des connais-
sances.

• 6 380 € ont été consacrés à la formation en 2022.

La collectivité participe à la complémentaire santé et aux 
contrats de prévoyance ▼

Répartition des dépenses de formation ▼

Filière Titulaire Contractuel Tous

Administrative 48 % 10 % 58 %

Technique 27 % 5 % 32 %

Animation 5 % 5 % 10 %

Total 100 % 100 %

Montants annuels Santé Prévoyance

Montant global 
des participations 2 520 € 720 €

Montant moyen 
par bénéficiaire

360 € 120 € 

CNFPT 59 %

Autres organismes 40 %

Frais de déplacement 1 %

Fonctionnaires

Contractuels

Ensemble 31 %

27 %

100 %

73 %

69 %

■ Hommes ■ Femmes

■ Fonctionnaires ■ Contractuels

■ Hommes ■ Femmes

Catégorie A

Direction 
Générale

Catégorie B

Cadres 
Encadrants

Catégorie C

Agents

100 % 100 %

40 %
10 %

28,5 %

71,5 % 55 %

45 %

100 %

CARACTÉRISTIQUES DES AGENTS

PARITÉ HOMMES - FEMMES PROTECTION SOCIALE

FORMATION

Répartition par filière et par statut ▼
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ORGANIGRAMME

Michelle BRUN
Directrice Générale 

des services

PÔLE BUDGÉTAIRE ET FINANCIER PÔLE TECHNIQUE

PÔLE PRÉVENTIONPÔLE COMMUNICATION

PÔLE ADMINISTRATIF PÔLE ANIMATION

Arnaud Froment
Nathalie Moru

Maryse Sillini

Justine Barthe
Stefan Bosse-Platiere jusqu'au 30/06/2022

Thomas Brun
Sonia Hornoy depuis le 19/04/2023

Yoann Jaquet depuis le 06/06/2022

Méhdi Le Mero Marie-Hélène Duhamel

Valérie Iotti
Nathalie Daux
Fabiola Hurant

+ un agent
+ un alternant

Priscillia Passavant
Bastien Guilbert
Romain Le Masle jusqu'au 28/02/2022

Sylvie Jehanno depuis le 01/05/2022

Rémy Vion jusqu'au 30/04/2022

Guillaume Lefeuvre depuis le 01/04/2022

Faits marquants 
2022

Présentation par NALDEO de 3 scenarii dans 
le cadre d’une étude réhabilitation/création 
d’une déchèterie " nouvelle génération " 

sur le territoire du SMITOM.

Élection de Pascal Hiraux (Président) en 
remplacement de Jean-François Léger (dé-
missionnaire) ● Nouvelle réunion de travail 

concernant le Programme Local de Prévention des Dé-
chets et Assimilés avec les associations et les habitants.

Lancement concours des écoles " imagine ta 
mare naturelle en déchets recyclables " (page 25 ).

Lancement des ateliers « mes petits gestes 
pour la planète » le samedi matin au siège du 
SMITOM (page 24).

Démarrage des travaux, pour plusieurs 
mois, sur la ligne L4F dans le cadre d’un plan 
d’actions afin d’améliorer notamment la com-

bustion de cet équipement.

Inauguration des parcours pédagogiques 
du SMITOM (page 24) ● Importante mobi-
lisation du SMITOM auprès des instances 

gouvernementales afin d’exclure les syndicats de 
traitement du projet de loi sur le plafonnement du 
tarif de rachat du MWh électrique compte tenu du 
rôle essentiel des Unités de Valorisation Énergétique en 
matière de développement durable.

Étude biodéchets : lancement des premiers 
comités de pilotage avec l’ensemble des ad-
hérents • Création d’une " z-card " précisant 

en détail le service et les déchets acceptés par nature 
sur les déchèteries ainsi qu’un mémo d’informations 
distribué à l’ensemble des habitants ● Lancement du 
communiqué de presse commun entre le SMITOM 
et VEOLIA pour la sélection de la start-up LISAQUA 
afin d'étudier la création d’une ferme d’élevage de 
gambas valorisant l’énergie fatale issue de l’Unité de 
Valorisation Énergétique de Monthyon ● Lancement 
des premiers groupes de travail concernant le Pro-
gramme Local de Prévention des Déchets et Assimi-
lés avec les associations et habitants.

Visite des installations par une délégation 
Chilienne (1) ● Lancement des premières 
esquisses d'une campagne destinée à l’en-

semble des habitants sur les refus de tri.

Visite des élus à l’UVE de Troyes dans le 
cadre de l’étude du devenir des équipements 
du SMITOM.

Élection d’Emmanuelle Vielpeau (3ème 
Vice-Présidente) en remplacement de Jean-
Pierre Ménil (démissionnaire)

JANV

SEPT

OCT

NOV

DEC

FEV

MARS

AVR

JUIN

JUIL

(1)Visite d'une délégation chilienne le 05/12/2022

(2) Inauguration des parcours pédagogiques du 
SMITOM le 26/11/2022
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mars 2022 AVRIL 2022 juin 2022 sept 2022 oct 2022 NOV 2022

1er comité de pilotage

Création de groupes 
de travail et 
élaboration des 
actions

PLPDMA

PLPDMA

10 MARS

2ème comité de pilotage
PLPDMA

4 OCT

CCES
PLPDMA

29 NOV

12 AVRIL

14 AVRIL

Synthèse des 
groupes de travail

PLPDMA

2 JUIN

Choix des 
scénarios retenus 
par les adhérents

BIODÉCHETS

21 JUIN
(1) Lancement 
d’études  par les 
alchimistes pour la 
CAPM et VEA.
(2) Lancement étude 
UP CYCLE pour VEA.

BIODÉCHETS

26 SEPT. (2)

16 SEPT. (1)

FOCUS SUR DEUX ACTIONS PHARES :

Le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés et 
l'étude " biodéchets ", ont été marqués par de nombreuses rencontres 
avec les adhérents.

L’année 2022 a été marquée par de multiples 
rencontres avec les adhérents pour construire 
des projets ambitieux répondant aux enjeux de 
demain.

Amorcé depuis de longues années dans un pro-
cessus de coopération avec l’ensemble du terri-
toire, le SMITOM est particulièrement attaché à un 
travail collaboratif.

Les nombreuses thématiques travaillées cette an-
née témoignent d’une volonté sans faille d’accélé-
rer le processus de coopération.

Renforcer les liens, travailler ensemble, capitaliser 
les échanges, bâtir des partenariats durables est 
une force au service du bien public.

Bâtir le collectif pour 
préparer l'avenir
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DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 
DE TRAITEMENT

Installations de traitement
Maître 

d’ouvrage
Exploitant

Nature de la 
principale 

valorisation

Unité d'incinération de Monthyon SMITOM SOMOVAL Électricité

Plateforme de tri sommaire des encombrants SMITOM SOMOVAL Électricité

Plateforme de traitement des déchets verts SMITOM
SOMOVAL/CTM/CVE/SDE Déchets verts broyés 

criblés / Compost

Centre de tri SMDO PAPREC Recyclage

Mode de valorisation des déchets collectés par le SMITOM :

Installation de collecte et de massification
Maître 

d'ouvrage
Exploitant

Centre de transfert (5 centres) SMITOM SOMOVAL

Déchèteries (10 dont 1 ponctuelle) SMITOM
AUBINE

TRIADIS (déchets spéciaux)

Plateforme de rechargement du verre SMITOM SOMOVAL

Les déchets collectés par les collectivités adhérentes sont traités sur les unités suivantes : 

Répartition des modes de traitement des 
déchets des habitants du territoire du 
SMITOM*

88 % des déchets sont valorisés sous forme 
de matière ou d’énergie. Le taux d’enfouis-
sement est identique à celui observé sur la 
région Île-de-France avec 12 % des tonnes 
enfouies contre 11.5 % en Île-de-France. Au 
Centre Intégré de Traitement, comme sur le 
reste de la région parisienne, l’incinération 
reste le principal mode de traitement : 56 
% contre 60 % sur la région francilienne. Le 
SMITOM fait figure de bon élève en matière 
de recyclage avec 18 % des déchets orientés 
vers des filières de recyclage contre 15 % au 
niveau francilien. Particularité du syndicat, 
depuis 2020, l’ensemble des gravats est trié 
et recyclé par la société Bennes Services. 
Du fait du bâti semi-rural, la valorisation 
organique s’élève à 14 % contre 6.6 % en Île-
de-France.

Ordures ménagères 

Encombrants

Déchets verts

Gravats et ferrailles

Déchets spéciaux, textiles, DEEE et réemploi : 1 %

Emballages, papiers et verre

TOTAL TONNAGES 2022 : 
166 719 t

Déchets spéciaux, textiles, 
DEEE et réemploi 

958 t

Gravats et ferrailles 7 018 t

Emballages, papiers et verre 26 227 t

Déchets verts 22 723 t

Encombrants 28 822 t

Ordures ménagères 80 971 t

RÉPARTITION DES DÉCHETS TRAITÉS PAR NATURE EN PROVENANCE DES HABITANTS DU TERRITOIRE* ▼

49 %

17 %

14 %

4 %

16 %

QUANTITÉ DE DÉCHETS GÉNÉRÉE PAR HABITANT EN 2022 ▼

50
4 

K
g

Emballages
et papiers

Emballages
en verre

Gravats et
Ferrailles 

Déchets spéciaux, 
textiles, DEEE 

et réemploi
Déchets 

verts
Ordures 

ménagères Encombrants

245 Kg 57 Kg 22 Kg69 Kg 21 Kg 3 Kg87 Kg

Enfouissement des déchets 12 % 
(ordures ménagères, déclassements 
et DIB issus des déchèteries) dirigés 

vers des centres de stockage de 
déchets non dangereux

Valorisation des déchets 
de construction 2 % 

*hors apports extérieurs

LA FILIÈRE GLOBALE DE TRAITEMENT

Le SMITOM du Nord Seine-et-Marne bénéficie de 5 
centres de transfert répartis sur le territoire, et d’un 
Centre Intégré de Traitement des déchets situé sur 
la commune de Monthyon qui regroupe une unité 
d’incinération composée de deux fours à grilles et d’un 
four à lit fluidisé, une plateforme de broyage et criblage 
des déchets verts, une plateforme de tri sommaire des 
encombrants et une plateforme de rechargement du 

verre. Le centre de tri de Monthyon ne permettant pas 
le passage à l'extension des consignes de tri, le traite-
ment de la collecte sélective a été externalisé au travers 
d’une convention avec le SMDO. Après massification 
en centre de transfert, la collecte sélective est envoyée 
pour traitement au centre de tri de Villers-Saint-Paul 
dans l’Oise.

Rapport 
technique

Valorisation
des déchetsValorisation 

matière
Valorisation 
organique

56 % des déchets traités 
valorisés en énergie

Valorisation 
énergétique

16 % des déchets sont expédiés 
en filière de recyclage

14 % des déchets sont valorisés 
sous forme organique (déchets verts 

broyés, criblés, compost)
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LES DÉCHÈTERIES

Le Plessis-

Déchèteries classiques

Déchèterie n'accueillant pas les DDS

Déchèterie provisoire

COLLECTE D'AMIANTE LIÉ :

152 usagers ont bénéficié du service. 
35 tonnes ont été collectées.

RÉALISATIONS 2022 :

Un renforcement du service exploitation
Depuis 2022, afin d’améliorer les performances des 
déchèteries et le service aux usagers, le SMITOM a 
renforcé le rôle de l’équipe du service exploitation. Le 
service exploitation se compose depuis mi 2022 de 3 
agents, qui ont respectivement en charge le contrôle 
du bon fonctionnement des installations (conformité, 
état général, maintenance …), le contrôle des aspects 
contractuels (financiers, techniques…), l’accompagne-
ment des agents de déchèterie pour un service optimal, 
la réalisation des cartes de déchèteries et l’accueil télé-
phonique des particuliers et des professionnels concer-
nant les conditions d’accès et d’apports en déchèterie. 
Les agents du service exploitation vont toutes les 
semaines à la rencontre des gardiens. Cette présence 
accrue en déchèterie permet de mieux les accompagner 
au quotidien dans le plan d’amélioration continue établi 
par le service en collaboration avec AUBINE.

L’optimisation de la collecte du mobilier : un enjeu éco-
nomique et environnemental
Eco-mobilier est financé par l’éco-participation dont 
s’acquitte chaque consommateur lorsqu’il achète 
un mobilier. Tous les objets déposés dans la benne 
mobilier sont collectés et traités par Eco-mobilier en 
favorisant le recyclage des matériaux. La gestion de ces 
bennes est entièrement financée par cet éco-organisme 
sans surcoût pour le SMITOM. Le SMITOM en parte-
nariat avec AUBINE a œuvré en 2022 pour optimiser 
le remplissage des bennes par le régalage (opération 
consistant en une compaction légère des bennes en vue 
d’augmenter le poids des bennes sans obérer la faisa-
bilité du tri et du recyclage des matériaux). En collabo-
ration avec Eco-mobilier, l’optimisation des rotations a 
également été réfléchie pour une valorisation maximale 
du mobilier.

Audit des déchèteries
Les sociétés NALDEO et STRUCTUREO ont été mission-
nées pour établir le diagnostic structurel des différents 
équipements des déchèteries et définir un programme 
de réhabilitation. L’audit a mis en avant la nécessité de 
réaliser la réfection du local gardien de Bailly-Romain-
villiers et des voiries de Bailly-Romainvilliers, Saacy-
sur-Marne et Crégy-lès-Meaux. Des audits structurels 
complémentaires seront nécessaires sur Nanteuil-lès-
Meaux et Meaux.

EcoDDS
La collecte et le traitement des déchets diffus spéciaux 
sont réalisés par un éco-organisme ECODDS et une so-
ciété privée. Les produits soumis à l’écotaxe sont gérés 
gratuitement par ECODDS. Les autres déchets diffus 
spéciaux sont repris et traités par TRIADIS dans le cadre 
d’un marché dédié.
Au cours de l’année 2022, un accompagnement impor-
tant des gardiens sur la filière ECODDS a été mis en 
œuvre avec des formations, une refonte de l’affichage 
dans les zones de stockage et un renforcement du 
dispositif de collecte (augmentation de la fréquence 
de passages du prestataire). Ces actions ont un impact 
important sur le plan économique.

Lancement de l’expérimentation Bois & Plâtre
L’amélioration du taux de valorisation représente une 
réponse aux enjeux environnementaux et économiques 
inhérent à ce secteur d’activité. C’est pour poursuivre 
cet objectif que le SMITOM a lancé une expérimenta-
tion des flux bois et plâtre en déchèterie en octobre 
2022 sur deux déchèteries : Monthyon et Meaux. Cet 
expérimentation a confirmé l’intérêt de la mise en place 
de ces deux filières et a permis d’affiner le mode de 
collecte (benne 30m3 pour le bois, borne pour le plâtre). 
Le dispositif sera étendu au cours de l’année 2023 à 
l’ensemble des sites. 

FRÉQUENTATION ET TONNAGES 2022 :

Bailly-Romainvilliers

Fréq. : 29 944 Ton. : 6 545 t

Crégy-lès-Meaux

Fréq. : 15 198 Ton. : 1 968 t

Nanteuil-lès-Meaux

Fréq. : 31 638 Ton. : 5 139 t

Coulommiers

Fréq. : 41 899 Ton. : 8 137 t

Jouy-sur-Morin

Fréq. : 15 582 Ton. : 2 694 t

  Saâcy-sur-Marne

Fréq. : 18 418 Ton. : 2 847 t

  Déchèterie provisoire

Fréq. : 639 Ton. : 64 t

  Ocquerre

Fréq. : 22 780 Ton. : 3 446 t

Monthyon

Fréq. : 20 341 Ton. : 3 014 t

  Meaux

Fréq. : 30 008 Ton. : 4 055 t
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504 kg de déchets ménagers pro-
duits par habitant en 2022 toutes 
filières confondues

- 27 kg d'ordures ménagères produits 
par habitant entre 2018 et 2022

9 587 composteurs individuels remis 
aux habitants depuis 2008

126 sites de compostage partagés en 
activité installés depuis 2013

L’ÉTUDE BIODÉCHETS

Poursuite du travail initié avec les adhérents. Le SMI-
TOM a lancé une étude en mars 2021 avec ses adhé-
rents afin de définir des solutions de tri à la source des 
restes alimentaires adaptées à chaque territoire ; chaque 
habitant devant disposer d’une solution de tri au 1er 

janvier 2024.

Sur fond de concertation, élus et techniciens ont partici-
pé à de nombreuses réunions. Différentes solutions ont 
été abordées et chaque territoire s’est vu accompagner 
de manière individuelle.

: restes alimentaires. : compostage individuel ou collectif. : collecte en porte à porte.

: collecte en point d'apport volontaire.: déchets végétaux.

Consultation au 1er semestre 2023 En réflexion

CAPM CCPMF VEA Covaltri77 Covaltri77

Collecte

Habitat
pavillonnaire

Habitat 
collectif

Traitement
A définir au travers de 

la consultation

Compostage 
électro- 

mécanique ?
Compostage / méthanisation ?

+

Prévention
des déchets

LA CONSTRUCTION D’UNE VÉRITABLE POLITIQUE 
DE RÉDUCTION DES DÉCHETS

LE PROGRAMME LOCAL DE PRÉVENTION DES 
DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILES 2022-2027

UN TRAVAIL D’ÉLABORATION CONCERTÉE
L’année 2022 est marquée par l’élaboration du Pro-
gramme Local de Prévention des Déchets Ménagers 
et Assimilés 2022-2027 (PLPDMA) réalisé de manière 
collective et partagée. Sa construction repose sur l’agré-
gation de travaux et les nombreux échanges avec les 
collectivités adhérentes, élus, associations.
 
Cette démarche a abouti à deux actions phares :
• Un diagnostic quantitatif et qualitatif permettant de 
construire un état des lieux du territoire ;

• Un projet de plan d’actions permettant d’atteindre les 
objectifs qui sera validé lors de son approbation défini-
tive au cours du 1er trimestre 2023. 

  UN OBJECTIF AMBITIEUX 

Objectif : diminuer le ratio de déchets pris en charge par le Service 
Public de Prévention et de Gestion des Déchets (SPPGD) par habitant 

d’au moins 1 % par an sur la durée du PLPDMA (soit – 10 000 tonnes en 
6 ans à population constante) de sorte d’atteindre – 15 % entre 2010 et 

2030 conformément à la loi AGEC.
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SIX AXES DE TRAVAIL
Six axes thématiques, centralisant les principaux projets et objectifs du PLPDMA ont été définis au cours 
des diverses réunions d'élaboration du programme.

> ÉCO-EXEMPLARITÉ
LE SMITOM ET SES ADHÉRENTS 
MONTRENT L’EXEMPLE

> SENSIBILISATION / CONSO 
RESPONSABLE / RÉDUCTION DES 
DÉCHETS MARINS
DES SOLUTIONS POUR TOUS

> AUGMENTER LA DURÉE DE VIE 
DES PRODUITS 
DONNER RÉPARER RÉEMPLOYER 

> LUTTER CONTRE LE GASPILLAGE 
ALIMENTAIRE /RÉDUIRE LA PRO-
DUCTION DE DÉCHETS VÉGÉTAUX 
/ ENCOURAGER LE COMPOSTAGE
ÉVITER LES BIODÉCHETS

> RÉDUIRE LES DÉCHETS DES 
ENTREPRISES ET DU BTP
LES PROFESSIONNELS 
S’ENGAGENT

> UTILISER LES INSTRUMENTS 
ÉCONOMIQUES
UNE TARIFICATION QUI 
ENCOURAGE LE CHANGEMENT 
DE PRATIQUE

 

AXE 1

AXE 2

AXE 4

AXE 6

AXE 3

AXE 5
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Collecte sélective (35 %) : papiers et emballages en carton, en 
plastique, en métal et les briques alimentaires

Verre (8 %)

Textiles, chaussures, maroquinerie (4 %)

Déchèteries (2 %) : petits électroménagers et déchets spéciaux

Biodéchets (28 %) : restes alimentaires (épluchures, restes de 
repas...), produits alimentaires non consommés et déchets de jardin

Textiles sanitaires (17 %) : couches, lingettes...

Déchets combustibles et non combustibles (6 %) : emballages en 
bois, céramiques, plastiques hors emballages

69 Kg/hab*

5 Kg/hab

19 Kg/hab

85 Kg/hab

14 Kg/hab

42 Kg/hab

11 Kg/hab

56 Kg

189 Kg

* dont 5 kg de produits alimentaires non consommés

LE BAC À ORDURES MÉNAGÈRES TYPE D’UN HABITANT DU SMITOM DU NORD SEINE-ET-MARNE 

En 2022 :

105 subventions ont été attribuées.
Montant global de l’aide accordée : 9.586,21 euros
Subvention moyenne : 91 euros
Depuis 2020 : 313 dossiers instruits.

SENSIBILISER À L’UTILISATION DU BROYAT
Pendant la quinzaine ‘Tous au compost’, le SMITOM a mis 
à disposition des particuliers, du broyat en libre-service 
dans les déchèteries d’Ocquerre, Meaux et Bailly-Romain-
villiers afin de promouvoir les techniques de paillage et la 
limitation des déchets verts.

ACCOMPAGNEMENTS DE COLLECTIVITÉS
Le syndicat a fait l’acquisition d’un broyeur, qu’il prête 
régulièrement aux collectivités. En 2022, seuls trois em-

En parallèle de la construction de son nouveau PLPDMA, 
le SMITOM du Nord Seine-et-Marne continue et diversifie 
ses actions en faveur de la prévention pour atteindre ses 
objectifs en termes de réduction des déchets.

LIMITATION DES DÉCHETS VÉGÉTAUX ET 
ALIMENTAIRES

ACCOMPAGNEMENT DES PARTICULIERS
Depuis mars 2020, le SMITOM accompagne les parti-
culiers pour s’équiper de broyeurs à végétaux avec une 
subvention qui peut aller jusqu’à 200 € pour un achat 
groupé.

DES INITIATIVES NOUVELLES

LES PETITS CARTONS DE NOËL
Une opération baptisée ‘Les petits cartons de Noël’ a 
permis de sensibiliser les enfants à la pratique du don, 
avant de jeter. Faire bénéficier les plus démunis d’une 
attention particulière au moment des fêtes de fin d’année 
et sensibiliser le jeune public, était l’objectif du SMITOM 
en organisant, auprès des écoles, une collecte d’objets 
devenus inutiles pour leur propriétaire et destinés à être 
remis à des organismes caritatifs dont La Croix-Rouge et 
le Secours populaire
34 établissements ont participé, 1 770 boîtes récupé-
rées et redistribuées à des associations caritatives 

DES ATELIERS AXÉS SUR LA PRÉVENTION
66 personnes sensibilisées sur la réalisation de produits 
ménagers et de cosmétiques « maison », sur la cuisine 
anti-gaspi… (voir page 24).

RÉEMPLOI ET RÉUTILISATION

 24,8 tonnes de textile récupérées sur les bornes instal-
lées dans les déchèteries du SMITOM (18,7 en 2021).
 
6,6 tonnes d’équipements et d’objets récupérés dans les 
conteneurs Réemploi du SMITOM par ARILE/Etablisse-
ment Horizon.

prunts ont été enregistrés en raison de grandes périodes 
d’immobilisation du matériel dues à des actions de main-
tenance importantes. Emprunteurs : Chambry (4 jours) / 
Crégy-les-Meaux (3 jours) / Luzancy (4 jours).

UN GISEMENT À ALLER CHERCHER
 
La nouvelle campagne de caractérisation des Ordures 
Ménagères Résiduelles réalisée en 2022 montre une 
nouvelle fois des marges de progression importantes 
pour tous les flux. 

Sur 245 Kg/hab de déchets jetés, 69 Kg/hab 
concernent des restes alimentaires, produits non 
consommés, déchets de jardin : il n’y a que 56 kg 
d’ordures ménagères.

LA COMMUNICATION ÉCRITE ET LES OUTILS

PARUTIONS
Le service Communication du SMITOM réalise en in-
terne trois publications périodiques : « La solution pour 
nos déchets », le rapport annuel et le "Centore info".

LA SOLUTION POUR NOS 
DÉCHETS
Édité à 140 000 exemplaires. 
L’objectif de ce document est 
d’informer les usagers de l’acti-
vité du SMITOM. Ce document 
n'est plus diffusé qu'une seule 
fois par an au profit d'autres 
relais d'informations tels que 
les radios locales (Évasion, 
Oxygène... ). 

LE RAPPORT ANNUEL ET LE CENTORE INFO
Recueil comportant de nombreuses informations tech-
niques et financières, le rapport d’activité du SMITOM 
est présenté chaque année en Comité Syndical. Ce 
rapport tient compte des normes de présentation en vi-
gueur, dresse une photographie exhaustive des activités 
et présente les principaux indicateurs. En complément, 
une lettre d'information spécifiquement dédiée aux 
élus, le "Centore Info", est diffusée à raison d'une à 
deux fois dans l'année.

LE GUIDE D’UTILISATION DES DÉCHÈTERIES (1) 
à destination des particuliers et des professionnels.

LE GUIDE DE TRI (2) 
outil indispensable pour trier ses déchets selon les 

consignes en vigueur.

DIFFÉRENTS JEUX SUR LE THÈME DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE

Plusieurs supports grands formats ludiques visant à 
animer des opérations dans l’enceinte de galeries 

commerciales ou lors des manifestations publiques.

LES AUTRES PUBLICATIONS ET OUTILS
Fort de son activité tournée en partie vers l’information 
et la sensibilisation du grand public et des plus jeunes 
aux problématiques environnementales, le SMITOM 
dispose de nombreux outils d’informations papiers. Ces 
supports variés sont généralement remis par l’équipe 
d'Éco-Animateurs du SMITOM à l’occasion des interven-
tions en milieu scolaire et associatif ou lors de manifes-
tations publiques telles que les journées dédiées à l’en-
vironnement, les carrefours des métiers et les journées 
« Environnement et Partage » du SMITOM. 

LE GUIDE DES ANIMATIONS EN MILIEU SCOLAIRE 
ET EN CENTRES DE LOISIRS (3)

catalogue qui recense toute la gamme d’animations 
dispensées par les Éco-Animateurs du syndicat.

 (1)  (2)  (3)

Communication 
et sensibilisation

SENSIBILISER ET INFORMER LES ÉLUS LOCAUX, 
LE GRAND PUBLIC ET LES SCOLAIRES 

Axe primordial, la communication écrite ou de terrain est incontournable. Elle 
touche les habitants au travers des consignes de tri et de la prévention, mais aussi 
les enfants. Les établissements scolaires et différents partenaires n’ont pas hésité 
encore une fois à faire appel à notre syndicat. 
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UN PARCOURS PÉDAGOGIQUE  
OPÉRATIONNEL

SITE INTERNET ET  RÉSEAUX SOCIAUX
Refondu en 2019, le site internet du SMITOM, dévelop-
pé sous le système de gestion de contenu Wordpress, 
dispose d'une grande évolutivité qui  a permis au 
syndicat de poursuivre sa démarche en faveur de la 
dématérialisation. 

Entre le 01/01/2022 et le 31/12/2022

113 853 visites ont été enregistrées sur notre site 
internet, soit près de 9 500 visites par mois et près de 
312 visites par jour ;

228 529 pages ont été vues ; 

5 114 dossiers de demandes de cartes ont 
été adressés de manière dématérialisée ;

Près de 900 messages ont été reçus via notre 
formulaires "contactez-nous" et traités.

Par ailleurs, le syndicat a intégré le réseau social Face-
book. La page est officiellement en ligne depuis le mois 
de novembre 2021. Le syndicat y poste ses informations 
mais également celles des éco-organismes partenaires 
tels que Citeo et partage les évènements à connota-
tions environnementales de ses adhérents ainsi que les 
informations liées aux évènements dont il est partenaire.

Le développement des outils dédiés à l'animation des par-
cours pédagogiques du SMITOM s'est achevé au cours du 
troisième trimestre 2022. Ils ont été présentés aux élus pré-
sents à l'inauguration qui s'est tenue le 26 novembre. Une 
visite exceptionnelle qui a permis aux visiteurs de tester les 
outils développés, d'échanger sur les objectifs du parcours 
et de découvrir la future organisation des visites proposées 
aux établissements scolaires du territoire. Des visites com-
plémentaires de groupes test d'enfants ont été réalisées 
par suite ainsi que différents supports pédagogiques per-
mettant de préparer et d'approfondir ces visites.

OPÉRATIONS MENÉES DANS LE CADRE 
 DE LA SEDD ET DE LA SERD

Le service Communication a 
accompagné le service Prévention 
à la mise en place des projets qui 
se sont tenus dans le cadre de la 

Semaine du Développement Durable et de la Réduction 
des Déchets.

SEMAINE EUROPÉENNE DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE (SEDD). 

La SEED fut l'occasion pour le SMITOM de réaliser 
son premier "Apéro compost" le vendredi 30 sep-
tembre : un vrai succès ! Une trentaine d'usagers ont  
reçu à cette occasion de nombreux conseils judicieux 
sur la pratique du compostage. Un composteur leur a 
été remis gracieusement à l'issue de l'opération. 

Cette semaine fut également marquée par le lance-
ment des ateliers "Mes petits gestes pour la pla-
nète !". Ces ateliers organisés au siège du SMITOM, à 
raison d'une matinée par mois, donnent l'opportunité 
aux habitant du territoire de découvrir des pratiques 
vertueuses en matière d’environnement. Les ateliers 
proposés au cours du dernier trimestre 2022 ont porté  
sur le thème de la réduction des déchets.

Atelier de fabrication de produits ménagers maison
OCTOBRE 2022

Atelier de cuisine anti-gaspillage
NOVEMBRE 2022

Atelier produits cosmétiques (bombes de bain) 
et emballages zéro déchet (Furoshiki)

 DÉCEMBRE 2022

Enfin, afin de permettre quelques rappels concernant 
le fonctionnent des déchets, une zcard a été réalisée. 
Ce document ludique, grâce à son petit format, permet 
d'avoir accès à tout moment aux informations pratiques 
sur les services proposés en déchèteries : horaires et 
localisation des sites, règlement, objets acceptés... 

SEMAINE EUROPÉENNE DE LA RÉDUCTION 
DES DÉCHETS (SERD).

A l'occasion de la SERD, 
un concours vidéo sur 
le thème du gaspillage 
alimentaire « Ensemble 
contre le gaspillage ali-
mentaire : ACTION ! » a 
été lancé auprès de tous 
les collèges et structures 
jeunesse du territoire. 
L’objectif de ce concours 
était de réaliser à partir 
d’un smartphone, un 
court métrage de 2 à 5 
minutes, illustrant des ac-

tions destinées à lutter contre le gaspillage alimentaire. 
Les lauréats de ce concours seront désignés par un jury 
exceptionnel composés d'élus, de membres du person-
nel du syndicat et de professionnels en mai 2023.

LES OPÉRATION MARQUANTES DE L'ANNÉE 2022

Organisation de la troisième « journée environne-
ment et partage » au siège du SMITOM.
 
Le Samedi 11 juin 2022 sur le thème : la biodiversité.
1070 visiteurs ont participé à cet évènement.
Au programme de cette opération étaient proposés 
des ateliers créatifs et artistiques, des formations 
au compostage, des initiation à la fabrication de 
produits ménagers maison et des apiculteurs locaux 
présentaient leur métier et leur production.

A cette occasion, les résultats du concours jeune pu-
blic " Fabrique ta mare naturelle à partir de déchets 
recyclables ", qui a mobilisé la participation de près 
de 1200 enfants, furent annoncés. 
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ANIMATIONS : QUELQUES CHIFFRES CLÉS

LES OPÉRATIONS MARQUANTES DE L’ANNÉE 2022

ZOOMS SUR QUELQUES ANIMATIONS

L’action en cantine
8 cantines ont souhaité l’intervention du SMITOM 
afin de quantifier les déchets et les pertes réalisées sur 
le temps de la pause méridienne. 1282 enfants ont ainsi 
été sensibilisés sur le gaspillage alimentaire. 

COVALTRI
 

● Cantine de Faremoutiers : Simone Veil ;
● Cantine de Lumigny-Nesles-Ormeaux : Nesles La 
Gilberde

CAPM 

● Cantine de Saint-Soupplets (vacances scolaires)

VEA
 

● Cantine de Bailly-Romainvilliers : Girandoles / Colo-
riades / Alizées
● Cantine de Montry : Marie Curie / Pergaud

L’opération TerraCycle
L’opération TerraCycle a permis de 
collecter 568,800 kg de gourdes et 
de stylos sur l’année 2022. 
18 établissements ont participé à cette 
opération dont 12 sur la CAPM.  On 

note une hausse dans la collecte de stylos soit 191,490 kg 
contre 153,480 kg en 2021.

Cette action permet à l’ensemble de ces participants de 
gagner des points en recyclant leurs déchets, puis de les 
convertir pour faire des dons aux associations de leur choix 
ou généralement à la coopérative de leur établissement.

Le prêt de matériel pédagogique 
Afin de sensibiliser un plus large public, le SMITOM a 
mis en place le prêt de matériel pédagogique avec des 
supports adaptés pour les enfants de 4 à 12 ans.

Cette solution permet de répondre aux fortes de-
mandes des classes de grande section de maternelle, 
de CP et de CE1 sur lesquelles le SMITOM ne peut 
actuellement pas intervenir.

Cinq prêts ont été réalisés en 2022 pour :
 ● L'école élémentaire La Mare Garenne de 
    Boissy-le-Châtel ;
● L'école maternelle Jean de la Fontaine de Meaux ;
● L'accueil de loisirs maternel J. Prévert de Trilport ;
● L'ITEP Frot de Meaux ;
● L'école maternelle Alain de Meaux.

La mise en place d'ateliers pour les familles zéro déchet 
de la CCPMF

Deux ateliers mis en place :

ATELIER N°1 - Autopsie de la poubelle : sensibilisa-
tion sur le tri (septembre).

ATELIER N°2 - Zéro Déchet dans ma cuisine : 2 anima-
tions « Disco soupe » dans les communes de Précy-
sur-Marne et Montgé-en-Goële (novembre).

Les Opérations " NETTOYONS LA NATURE " en sep-
tembre
● Accompagnement de l’entreprise CROWE FIDE-
LIANCE, à Meaux, dans son action – sensibilisation du 
personnel (20 participants) ;

● Participation à la « World Clean up day » organisée 
par VEA – stand d’animation sur le tri.

292 classes élémentaires ont reçu la visite des Éco-Ani-
mateurs

147 animations dispensées en école ont concerné la 
prévention.

Thématiques
Nombre 

d’animations
Nombre de personnes 

sensibilisées

3R 21 508

Anti-gaspi 73 2714

Compostage 44 996

Général 9 126

Recyclage 25 591

Tri 120 2745

Total général 292 7680

INVITATION
SAINTE-AULDE

Rendez-vous à l'entrée de la commune,
près des containers à verre, rue du Bourg
le SAMEDI 9 AVRIL 2022 À 10H30

Venez nous rencontrer et récupérer
un « bio-seau »  gratuit !

INAUGURATION DU PREMIER COMPOSTEUR COLLECTIF 
OUVERT AU PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DU SMITOM

Voir au verso

INSTALLATION DU PREMIER SITE DE COMPOSTAGE 
PARTAGÉ COMMUNAL COLLECTIF SUR LE TERRI-
TOIRE DU SMITOM.

Le samedi 9 avril fut inauguré la plateforme de com-
postage partagée communale de Sainte-Aulde en pré-
sence  notamment de Madame Marie-Noëlle Stanislas, 
Maire de la commune et de Monsieur Jean-François 
Léger, Président du Smitom : le premier aménagement 
de ce type sur le territoire.

Dans le cadre de ce projet collaboratif, les services 
techniques saintaldais ont réalisé l'aire d'accueil et le 
SMITOM a fourni le matériel (composteur, affichage...) 
et financé l'opération.

Ce fut l'occasion d'informer les habitants présents des 
bonnes pratiques en matière de compostage et des 
différentes manières d'utiliser son compost (paillage----, 
rempotage...). 
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UNE GESTION FINANCIÈRE 
TRANSPARENTE

ÉLÉMENTS SIGNIFICATIFS 
DE L'ANNÉE 2022

Depuis 2012, le statut de l'usine est passé d'usine 
d'incinération à celui d'Unité de Valorisation Éner-
gétique avec pour corollaire une baisse de la Taxe 
Générale sur les Activité Polluantes (TGAP).

En 2022, la TGAP a été de 11 € la tonne contre 8 € 
en 2021.

L'exercice 2022 a été marqué par les éléments 
suivants :
● Augmentation des reversements des soutiens aux 
adhérents de 174 K€ ;

● Des recettes électriques en augmentation de 
186 % du fait de la hausse des indices ;

• Des évolutions de volumes des déchets en baisse 
du fait d'une réduction du télétravail, du contexte 
économique ainsi que des effets de la prévention.

L'essentiel du service est assuré par des opérateurs 
privés par le biais de marchés :

● Un marché de concession pour l'exploitation du 
Centre Intégré de Monthyon  ;
● Des marchés d'exploitation pour les déchets collectés 
en déchèteries  ;
● Une convention d'entente avec le SMDO pour le trai-
tement de la collecte sélective.

Le financement du service se fait principalement par des 
appels de fonds conformément à la délibération 
n° 2021-03 du 19 janvier 2021. Ces appels de fonds 
comprennent une part fixe à l'habitant et une part va-
riable en fonction des tonnes d'ordures ménagères.

COÛT DU SERVICE PUBLIC

En préambule, il faut retenir que les coûts présentés 
dans le rapport annuel sont ceux validés dans le cadre 
de la matrice des coûts. Cette validation est effectuée 
chaque année par un bureau d’études, et cela depuis 
2009 pour notre syndicat. La matrice des coûts est un 
référentiel d’expression des coûts du service public 
d’élimination des déchets élaboré par le Comité des 
Connaissances des Coûts, instance nationale présidée 
par l’ADEME dont l’objectif est de favoriser l’information 

RAPPEL HISTORIQUE

LA MATRICE STANDARD D’EXPRESSION DES COÛTS
Le SMITOM du Nord Seine-et-Marne en partenariat 
avec l’Observatoire Régional des Déchets d’Île-de-
France (ORDIF) a instruit la matrice standard d’expres-
sion des coûts. Cet outil fiable et précis est un cadre 
de présentation des coûts du service d’élimination des 
déchets, adaptable à toutes les collectivités. La matrice 
permet à la collectivité de mener des analyses sur la 
structure des coûts au regard de son organisation de 
service, la comparaison de ses coûts à d’autres collecti-
vités similaires, l’identification de pistes de maîtrise ou 
de réduction des coûts, la communication auprès des 
élus et des usagers.

MATRICE VALIDÉE PAR LE COMITÉ DE CONNAIS-
SANCE DES COÛTS
Instance nationale présidée par l’ADEME dont l’objectif 
est de favoriser l’information et la transparence sur les 
coûts du service public d’élimination des déchets en 
proposant des outils. Il est composé d’acteurs représen-
tant les pouvoirs publics (DGCL, DGFIP, MEDDE), les 
collectivités locales (AMF, AMORCE, CNR), les entre-

prises et professionnels du déchet (FEDEREC, FNADE), 
les éco-organismes (Citeo) et les associations d'usagers 
(CLCV, FNE, UFC-Que Choisir).

LE PÉRIMÈTRE COUVERT
L’ensemble des déchets pris en charge par la collectivité 
dans le cadre ou hors cadre du service public d’élimina-
tion des déchets.

LA LOGIQUE DE CONSTRUCTION DE LA MATRICE
Flux de déchets et étapes techniques de gestion, 
charges et produits.

ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE ET ÉVOLUTION DES TONNAGES OMR INCINÉRÉS DE 2013 À 2022

Années Population totale SMITOM 
(INSEE)

Tonnages OMR facturés  
aux collectivités adhérentes Kg par habitant

2013 387 463 111 808 289

2014 392 942 112 415 286

2015 399 533 111 577 279

2016 404 191 111 692 276

2017 407 786 112 038 275

2018 4 mois 411 859

95 021 2722018 8 mois 318 860

Moyenne 2018 349 860

2019 321 001 83 732 261

2020 324 837 85 126 263

2021 327 909 85 949 262

2022 330477 81 441 246

et la transparence. Avertissement : cette matrice intègre 
la dotation aux amortissements concernant l’intégralité 
de nos équipements et la reprise annuelle des subven-
tions de ces mêmes investissements, contrairement à la 
tenue de notre comptabilité jusqu’en 2017. A l’inverse, 
est exclu le remboursement du capital de la dette. En 
conséquence, l’élaboration de la matrice des coûts et 
les analyses qui en découlent doivent être distinguées 
de celles du compte administratif.

Cf. Extrait de la 
matrice des coûts - 
rapport technique et 
financier page 21.

Rapport
financier
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ACFCI :
Assemblée des Chambres Françaises 
de Commerce et d'Industrie

AFSSA :
Agence Française de Sécurité Sani-
taire des Aliments

AMF : 
Association des Maires de France

APCM :
Assemblée Permanente des 
Chambres des Métiers

CA :
Communauté d’Agglomération

CC :
Communauté de Communes

CET : 
Centre d’Enfouissement Technique) 
ou ISD (Installation de Stockage de 
Déchets) 
CET1 : déchets dangereux
CET2 : déchets non dangereux
CET 3 : gravats...

CIT :
Centre Intégré de Traitement

CLCV : 
Consommation Logement Cadre de 
Vie

CNR :
Cercle National du Recyclage

CS :
Collecte Sélective

COV :
Composés Organiques Volatiles

DASRI :
Déchets d’activité de soins à risques 
infectieux

DDS :
Déchets Diffus Spéciaux - déchets 
contenant des produits lourds, sol-
vants, pesticides…

DEEE :
Déchets d’Équipements Électriques 
et Électroniques

DGCL :
Direction Générale des Collectivités 
Locales

DGCCRF :
Direction Générale de la Concur-

rence, de la Consommation et de la 
Répression des Fraudes 

DIB :
Déchets Industriels Banals

DMA : 
Déchets Ménagers et Assimilés. Dé-
chets collectés en porte à porte  (mé-
nages, petits professionnels assimilés 
aux ménages) ainsi que les déchets 
des déchèteries (hors gravats).

DDS :
Déchets Diffus Spéciaux

DSP :
Délégation de Service Public

DV :
Déchets Verts

EMR : 
Emballages Ménagers Récupérés

FNADE :
Fédération Nationale des Activités de 
la Dépollution et de l’Environnement

FNE :
France Nature Environnement

INERIS :
Institut National de l’Environnement 
Industriel et des RISques

J.R.M :
Journaux Revues Magazines

MEDD : 
Ministère de l’Écologie et du Déve-
loppement Durable

MES :
Matières En Suspension

Mj :
Mégajoules

OM / OMA :
Ordures Ménagères / Assimilées

OMR :
Ordures Ménagères Résiduelles

PAP :
Porte à Porte

PAV :
Point d’Apport Volontaire

PCDD / F :
Dibenzodioxines Polychlorées et Furanes

PLPDMA :
Programme Local de Prévention des 
Déchets Ménagers et Assimilésw

PTS :
Plateforme de Tri Sommaire

REFIOM :
Résidus d’Épuration des Fumées d’In-
cinération des Ordures Ménagères.

REP :
Concept de la Responsabilité 
Élargie des Producteurs (principe du 
pollueur-payeur). Les producteurs 
concernés sont tenus de participer 
à l’élimination des déchets des pro-
duits mis sur le marché qui arrivent en 
fin de cycle.

RSOM :
Recyclables Secs des Ordures Ména-
gères

SMITOM : 
Syndicat MIxte de Traitement des 
Ordures Ménagères

SOMOVAL :
SOciété MOnthyonaise de VALorisa-
tion, filiale de la société VEOLIA

Taux de refus :
Pourcentage de déchets ne répon-
dant pas aux consignes de tri mais 
qui se retrouvent dans la CS.

TEOM :
Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères

TGAP :
Taxe Générale sur les 
Activités Polluantes

UVE / UVM / UVO:
Unité de Valorisation Énergétique / 
Matière / Organique.

VALORISATION :
Toute opération dont le résultat 
principal est que des déchets servent 
à des fins utiles en substitution à 
d’autres matières ou produits qui 
auraient été utilisés à une fin parti-
culière, ou que des déchets soient 
préparés pour être utilisés à cette 
fin, y compris par le producteur de 
déchets (article L.541-1-1 du code de 
l’environnement)

LE
X

IQ
U

E

 LES COÛTS*  RÉPARTITION DU COÛT* EN € PAR FLUX

 ÉVOLUTION DU COÛT* EN € PAR HABITANT

 COÛT AIDÉ EN € HT/HABITANT/AN SUR LE TERRITOIRE DU SMITOM

* Coût aidé (hors TVA) : ensemble des charges de gestion des déchets desquelles sont déduites les ventes de 
matériaux et d'énergie, les soutiens des éco-organismes, les aides diverses.

*encombrants et déchets verts en porte à porte.

Flux collectés SMITOM Nord 77

OMR  19,9 € 

CS hors verre -5,8 € 

Verre -0,4 € 

Déchets des déchèteries  20,3 € 

Autres flux (Enc. et DV)  2,8 € 

Tous flux  36,7 € 

54%

-16%

-1%

55%

8%

OMR

RSOM hors verre

Verre

Déchets des déchèteries

Autres flux

OMR RSOM hors
verre Verre Déchets des

déchèteries Autres flux

Série1 54% -16% -1% 55% 8%

55,77 €

57,61 €

54,30 €
56,36 € 55,67 €

52,60 € 53,61 €
56,62 €

36,70 €
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L'année 2022 a été une année atypique du fait des tarifs de l'électricité. En effet, l'usine d'incinération est une Unité 
de Valorisation Énergétique permettant la production d'électricité. La vente d'énergie vient en déduction du coût de 
traitement des déchets. Par ailleurs, la baisse des volumes des déchets produits sur le territoire et les tarifs de reprise 
matière issus de la collecte selective ont également contribué à ce coût par habitant particulièrement bas.

36,7 €19,9 € - 5,8 € - 0,4 € 20,3 € 2,8 €

OMR CS 
 hors verre

Verre Déchets des 
déchèteries

Autres*
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2021 2022 Évol.(%)

Nom de l’EPCI : SMITOM SMITOM

Compétence : Traitement Traitement

Nombre de communes : 168 168

Population desservie : 327 909 330 447 1 %

Mode principal de traitement des déchets ménagers : Incinération Incinération

Tonnage total de déchets receptionnés par le SMITOM 213 027 t 203 294t - 5 %

Tonnage des déchets des collectivités adhérentes réceptionnés par le SMITOM 179 261 t 166 767t - 7 %

Part des déchets des collectivités adhérentes réceptionnés par le SMITOM 84 % 82% - 3 %

Tonnage de déchets valorisés sous forme de matière (hors déchets verts) 32 238 t 31 101t - 4 %

Pourcentage valorisation matière 15% 15%

Tonnage de déchets dirigés vers une filière de valorisation organique (interne ou 
externe)

29 599 t 24 663t - 17 %

Pourcentage valorisation organique 14 % 12%

Tonnage de déchets dirigés vers une filière de valorisation énergétique 116 139 t 123 043t 6 %

Pourcentage valorisation énergétique 55 % 58%

Tonnage de déchets dirigés vers un centre d'enfouissement technique ISDND 32 058 t 25 381t - 21 %

Pourcentage stockage en CET I et II 15 % 12%

Déchets spéciaux (DMS, batterie, huile) 591 t 514 t - 13 %

Pourcentage traitement déchets spéciaux 0,3 % 0,3 %

Total déchets traités 210 624 t 204 702 t - 3 %

Part des déchets dirigés vers une filière de valorisation (matière, organique, 
énergétique)

84 % 85 % 0 %

Nombre moyen d’habitants par déchèterie 32 791 33 048 1 %

Ratio par habitant de la quantité de déchets apportés en déchèterie (kg/an) 121 115 - 5 %

Conformité du compost à la norme NFU 44-051 OUI OUI

TA
B

LE
A

U
 D

E
 S

Y
N

TH
È

SE

Perspectives

  UNE DÉMARCHE D’ACCOMPAGNEMENT

Initiateur d’une dynamique collective avec ses collecti-
vités adhérentes, le SMITOM se doit de poursuivre les 
actions d’économie circulaire déjà initiées et réduire les 
quantités d’ordures ménagères sur son territoire confor-
mément à la législation.

Deux axes sont à poursuivre : 

• Formaliser le programme local de prévention des 
déchets (PLPDMA) pour la période 2022-2027 en cours 
de rédaction ; 
 
• Finaliser l’étude biodéchets afin de permettre aux 
collectivités adhérentes de disposer de solutions pé-
rennes et d’être prêtes au 1er janvier 2024 dans le cadre 
de la généralisation de l’obligation de tri à la source des 
biodéchets (restes alimentaires notamment).

ETRE ACCÉLÉRATEUR DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE

Fort d’une volonté d’améliorer la valorisation énergé-
tique, d’éviter l’enfouissement, de préparer l’avenir et 
d’anticiper de nouvelles filières, le SMITOM se doit : 

• de maintenir un réseau de déchèteries de qualité et 
innovant favorisant une valorisation maximale des flux 
collectés et le développement de nouveaux services et 
de filières ;

• d'anticiper le devenir de ses unités de valorisation 
énergétique vieillissantes avec le renouvellement des 
fours chaudières adaptés à l’évolution des caractéris-
tiques des déchets (à haut pouvoir calorifique) et aux 
gisements.

  INNOVER POUR DEMAIN

Face aux enjeux environnementaux de l’énergie, il 
nous faut aller encore plus loin avec la poursuite de 
réflexions sur des solutions innovantes comme : la 
faisabilité d’une ferme d’élevage de gambas chauffée 
par l’Unité de Valorisation Énergétique, le raccordement 
d’entreprises locales, le raccordement à un réseau de 
chauffage urbain…

  DES ACTIONS TERRAINS

Accompagner, former, créer des outils innovants et 
pédagogiques : une nécessité pour sensibiliser et déve-
lopper une communication efficiente : 

• L’achèvement des parcours de visite et du chemin 
de la biodiversité : une ouverture indispensable pour 
découvrir et comprendre la gestion des déchets ;

• Enrichir la communication par de nouvelles approches 
et outils pour être au plus près des collectivités adhé-
rentes et des habitants.

RÉPONDRE AUX ENJEUX DE LA GESTION DES DÉCHETS 

Le tri à la source des biodéchets : levier 
majeur pour réduire à la source nos déchets.
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14 rue de la Croix Gillet
77122 MONTHYON
Tél. : 01 60 44 40 03
Fax : 01 60 44 40 05

contact@smitom-nord77.fr


